


République Française - Département de l’Isère

Commune de JARCIEU

Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal
Du Mercredi 17 Décembre 2025.

Date de la Convocation : 10 Décembre 2025
Date d’affichage de la convocation : 10 Décembre 2025
Date d’affichage du Procès-verbal :  23 Janvier 2026

Membres en exercice : 15	Membres présents : 13	Membres représentés : 1

	Etaient présent : BERHAULT Yann, LACHISE Samuel, VILLARD Isabelle, HELLY Jean-Luc, CHENU Mallory, BOUZON Vanessa, FROGER Eric et GENEVE Bastien.

	Etaient absents : BENOIT François, CHARPIOT Alicia, GERMAIN Eric, GIRAUD Stéphane et VANDERGHEYNST Julie. 
	Etaient excusés : CHANAUX Claudine et DUTAL Florent
	Avait donné procuration : CHANAUX Claudine
Secrétaire de Séance : LACHISE Samuel

Ordre du jour de la séance

1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente

2. Questions diverses

a) Information sur le chauffage de la salle polyvalente
3.  Délibérations :

a) Autorisation à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2026.
b) Modification du règlement interne des services périscolaires.
c) Convention de partenariat avec le CIB
d) Nouveau contrat prestataire de fournitures et maintenance des défibrillateurs
e) [bookmark: _GoBack]Convention Aqualib 2025/2026 
f) Décision Modificative
g) Création d’un poste d’adjoint technique contractuel de 35 h et suppression du poste d’adjoint technique contractuel de 32h30mn
h) Adoption organigramme communal 


4. Questions ouvertes

a) Marché de Noël 2025
b) Travaux d’agrandissement du cimetière
c) Vœux du Maire à la population







1. Approbation du procès-verbal de la séance précédente

Monsieur le Président, soumet le procès-verbal de la séance du 20 Novembre 2025 à l’approbation des élus présents lors de la séance.

Monsieur HELLY Jean-Luc signale une erreur de saisie portant sur les montants mentionnés au point « a » des questions ouvertes. Cette correction sera effectuée lors de la lecture des documents relatifs à ce point inscrit à l’ordre du jour de la séance du jour.

Celui-ci est adopté par les membres du Conseil Municipal et sera signé par Monsieur le Maire et le secrétaire de séance.

2. Questions diverses

a. Information sur le chauffage de la salle polyvalente

M. HELLY Jean-Luc présente un plan de la salle polyvalente représentant les zones de chauffage de la salle polyvalente et explique les zones qui sont en panne.

Les réparations des différentes zones en panne deviennent rapidement coûteuses.

Une discussion s’engage sur les différentes solutions de réparation ou de changement qui seront étudiées lors de l’élaboration du budget primitif 2026.

19h51 : Arrivée de Mme BOUZON Vanessa


3. Délibérations

a) Autorisation à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2026

Monsieur le maire rappelle les dispositions prévues par l’article L. 1612-1 du code général des collectivités territoriales afin de faciliter les dépenses d’investissement du premier trimestre :

« … jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette date, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.
L’autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus précise le montant et l’affectation des crédits.
Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d’engagement votée sur des exercices antérieurs, l’exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture de l’autorisation de programme ou d’engagement.
Les crédits correspondants […] sont inscrits au budget lors de son adoption. »

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, autorise M. le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement nécessaires avant le vote du budget primitif 2026, dans la limite de 25 % des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent (non compris les crédits afférents au remboursement de la dette) et précise, dans le tableau ci-joint, le montant et l’affectation des dépenses d’investissement concernées :

	Opération
	Chapitre
	Compte
	Budget Primitif
Exercice précédent
	Montant maximum
(25 %)

	103
	21
	21578
	5 020.00
	1 255.00

	
	
	2158
	3 600.00 
	900.00

	
	
	
	
	

	111
	21
	2188
	5 000.00
	1 250.00

	
	
	
	
	

	116
	21
	2111
	20 000.00
	5 000.00

	
	
	2121
	3 300.00
	825.00

	
	
	21538
	27 700.00
	6 925.00

	
	
	21578
	2 800.00
	700.00

	
	
	2188
	1 370.00
	342.50

	
	
	
	
	

	122
	21
	2111
	2 500
	625.00

	
	
	2151
	62 750.00
	15 562.50

	
	
	21538
	21 775.00
	5 443.75

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	125
	20
	2031
	15 000.00
	3 750.00

	
	21
	2121
	9 500.00
	2 375.00

	
	
	2128
	210 612.00
	52 653.00

	
	
	2131
	38 150.00
	9 537.50

	
	
	
	
	

	128
	21
	2158
	1 500.00
	375.00

	
	
	
	
	

	130
	23
	2313
	116 855.00
	29 213.75



Précise que toutes les dépenses engagées seront inscrites au budget primitif 2026, aux opérations prévues.

Une délibération est prise en ce sens N° 502025


b) Modification du règlement interne des services périscolaires.

Monsieur le Maire nous rappelle que le règlement intérieur des services périscolaires a été approuvé et modifié par la délibération n°17-2024 du 15 mai 2024.

Afin de préciser les conditions de récupération des repas en cas d’absence d’un enfant, il est proposé de modifier l’article 3 du paragraphe I « Cantine scolaire ».

Le règlement actuel prévoit : 
« Si vous souhaitez récupérer le repas car votre enfant est absent, il faut informer le secrétariat de la mairie avant 09 h et venir avec vos récipients à la cantine à partir de 10 h 30 et jusqu’à 11 h 15. »
	
Il convient d’ajouter la précision suivante : 
« Jusqu’à la récupération du repas par les parents, celui-ci est maintenu conformément aux règles de la chaîne du froid. Après récupération, les parents deviennent seuls responsables du maintien de la continuité de la chaîne du froid, la commune se dégageant de toute responsabilité en cas de rupture de celle-ci. »

Monsieur le Maire propose d’intégrer cette phrase au règlement intérieur des services périscolaires, en complément du texte existant à l’article 3 du paragraphe I.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, accepte  la proposition de modification du règlement intérieur des services périscolaires et donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour accomplir les formalités nécessaires.

Une délibération est prise en ce sens N° 512025

c) Convention de partenariat avec le CIB

Monsieur le Maire nous rappelle que le Centre Social de l’Ile du Battoir intervient sur le territoire regroupant les communes de Beaurepaire, Bellegarde-Poussieu, Jarcieu, Moissieur Sur Dolon, Pact, Pommier de Beaurepaire, Primarette, Pisieu, Revel Tourdan, Saint Barthélèmy et Saint Julien de l’Herms. Il intervient dans des animations délocalisées et de proximité et accueille également dans ses locaux les habitants des communes.

Afin de répondre aux mieux aux besoins des populations peut proposer aux différentes communes, en fonction de leurs attentes :
- des interventions auprès des séniors,
- la prise en compte des publics plus en difficultés,
- la mise en place d’actions culturelles de proximité
- des interventions dans le cadre des accueils périscolaires

Il propose une convention de partenariat pour une durée de 3 ans soit 2026 – 2027 – 2028, avec le Centre Social de l’Ile du Battoir, situé à Beaurepaire, annexé la présente délibération.

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de la convention et après en avoir délibéré à l’unanimité des Membres présents, accepte la convention de partenariat avec le Centre Social de l’Ile du Battoir, annexé à la présente délibération, pour 3 ans soit 2026 – 2027 – 2028 et donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour accomplir les formalités nécessaires.

Une délibération est prise en ce sens N° 522025

d) Nouveau contrat prestataire de fournitures et maintenance des défibrillateurs

Monsieur le Maire nous rappelle que la commune dispose de deux défibrillateurs automatisés externes 
– l’un installé sur la façade de la mairie,
– l’autre situé dans le hall de la salle polyvalente.
Ces équipements avaient été fournis dans le cadre d’un contrat de location passé avec la société Bailtech, laquelle n’assure désormais plus la maintenance des appareils. En conséquence, la commune a dénoncé ce contrat, lequel prendra fin le 26 décembre prochain.

Afin d’assurer la continuité du service et de maintenir les défibrillateurs en conformité, Madame VILLARD Isabelle, Adjointe, présente à l’assemblée l’offre de la société PREVMED, basée à La Fare-les-Oliviers et disposant d’une antenne à Bron.

La société PREVMED propose les solutions suivantes :
1. Location des appareils incluant la maintenance :
· Contrat sur 60 mois : 113 € HT, soit 135.60 € TTC par mois.
2. Achat des deux défibrillateurs :
· Prix d’acquisition : 3 969.40 € HT, soit 4 763.28 € TTC.
· Contrat de maintenance : 250 € HT, soit 300 € TTC par an, pour une durée de 5 ans.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents :
– approuve la proposition de la société PREVMED,
– choisit l’option suivante : de location des appareils incluant la maintenance pour une durée de 60 mois
– autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette décision.

Une délibération est prise en ce sens N° 532025

e) Convention Aqualib 2025/2026 

Monsieur le Maire nous informe que les élèves des classes de Grande Section, CP, CE1 et CM2 doivent dans le cadre du programme scolaire faire des séances d’enseignement à la natation,                      soit 10 séances.

Monsieur le Maire propose une convention avec la Communauté de Communes de Bièvre Isère pour l’utilisation du Centre Aqualib’ situé à La Côte St André pour les 10 séances d’enseignement à la natation.

Les effectifs sont les suivants : 17 Grande Section – 8 CP - 12 CE1 et 8 CM2 soit 53 élèves

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de la convention et après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, autorise Monsieur le maire à signer la convention d’utilisation du Centre Aqualib pour  10 séances d’enseignement à la natation pour les élèves de GS – CP - CE1 et CM2 avec la Communauté de Communes de Bièvre Isère

Une délibération est prise en ce sens N° 542025

f) Finances : Décision Modificative

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’une écriture d’emprunt de décembre 2024 concernant les travaux de l’école maternelle n’a pas été effectuée et le trésor public demande une rectification sur le budget 2025
 
Monsieur le Maire propose de procéder au vote des virements de crédits suivants, sur le budget de l’exercice 2025

CREDITS A OUVRIR

	Imputation
	Nature
	Montant

	OPFI/16/1641
	Emprunts
	6 230.00

	66/66111
	Intérêts réglés à l’échéance
	660.00

	Total
	6 890.00




CREDITS A REDUIRE

	Imputation
	Nature
	Montant

	OPNI/204/2041823
	Subventions équipements versées 
	6 230.00

	011/611
	Contrats de prestations de services
	660.00

	Total
	6 890.00



Une délibération est prise en ce sens N° 552025 et N° 582025 (A/R 552025)

g) Création d’un poste d’adjoint technique contractuel de 35 h et suppression du poste d’adjoint technique contractuel de 32h30mn

Monsieur le Maire nous informe  que l’adjoint technique actuellement employé à temps complet a fait connaître sa volonté d’être placé, à compter du 1er janvier 2026, en temps partiel à 80 % pour convenance personnelle, conformément aux dispositions en vigueur.
Afin d’assurer la continuité du service public et de maintenir le bon fonctionnement du service technique, il est nécessaire de créer un poste supplémentaire d’adjoint technique à temps complet.
Par ailleurs, la commune dispose d’un poste d’adjoint technique à temps non complet de 32 h 30 hebdomadaires, devenu sans objet au regard de la réorganisation interne. Il convient donc de supprimer ce poste.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil municipal :
1. La création, à compter du 1er janvier 2026, d’un poste d’adjoint technique territorial à temps complet (35 h hebdomadaires).

2. La suppression, à la même date, du poste d’adjoint technique à temps non complet de 32 h 30.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :
– approuve la création d’un poste d’adjoint technique à temps complet à compter du 1er janvier 2026 ;
– approuve la suppression du poste d’adjoint technique à temps non complet de 32 h 30 à la même date 
– autorise Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires, notamment auprès du Centre de Gestion, et à signer tous les actes s’y rapportant.

Une délibération est prise en ce sens N° 562025

h) Adoption organigramme communal 

Le Conseil municipal, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L2121-29 et suivants ; 

Considérant la nécessité d’adapter l’organisation des services municipaux aux besoins actuels de la population, à l’évolution des missions et au bon fonctionnement de l’administration communale ;

Considérant la volonté de renforcer la lisibilité, l’efficacité et la transversalité des services ; 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 03 Juin 2025 

Monsieur le Maire présente à l’Assemblée le nouvel organigramme 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, décide :

Article 1 : Le nouvel organigramme des services municipaux, tel que présenté en séance et annexé à la présente délibération, est adopté à compter du 17 Décembre 2025.

Article 2 : Le Maire est chargé de la mise en œuvre de cette nouvelle organisation, en lien avec les agents concernés et dans le respect du dialogue social.

Article 3 : AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir toutes les formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
Une délibération est prise en ce sens N° 582025

4. Questions ouvertes

a) Marché de Noël 2025

Madame VILLARD Isabelle présente un retour très positif sur le marché de Noël qui s’est tenu le samedi 29 novembre. 
Le Conseil municipal la félicite, ainsi que les élus ayant participé et les agents communaux, pour l’organisation impeccable de cet événement.

b) Cimetière

Les travaux d’agrandissement prévus dans le cadre du marché public sont désormais achevés. Il convient de fixer une date de présentation du nouveau cimetière à la population. Après échanges, le dernier week-end du mois d’avril est retenu soit le 25 et 26 avril 2026.

Il est également nécessaire de réviser le règlement en vigueur afin d’y intégrer cet agrandissement. À cet effet, un groupe de travail composé de Madame Isabelle VILLARD, Monsieur Jean-Luc HELLY, Monsieur Éric FROGER et Monsieur Bastien GENÈVE se réunira prochainement.

c) Vœux du Maire à la population

Monsieur le Maire revient sur sa proposition visant à ce que chaque conseiller adresse ses vœux à la population lors de la cérémonie du 18 janvier.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire remercie les membres de leur attention et lève la séance à 22h.




Le Maire,	Le Secrétaire de séance



BERHAULT Yann	LACHISE Samuel
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